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DISPOSITIONS GENERALES A TOUTES LES ACTIVITES  
  

Se référer à la Fiche Sport « Dispositions Générales » mise en ligne sur OPUSS.  

   

TENUE DE COMPÉTITION : Cf Règlement Fédéral (I, B: la tenue de compétition, règles concernant les 

publicités) Les concurrents représentent l'AS de leur établissement et doivent en porter les couleurs. 

Maillots d’AS obligatoire (maillot de club interdit) 

DISPOSITIONS PARTICULIERES  
  

Les différents règlements du Futsal UNSS sont régulièrement travaillés par les membres de la CMN.   
Ils sont accessibles à visibilité publique, sur la plateforme OPUSS en cliquant sur le lien suivant :   

 FUTSAL : Documents CMN 2023-2024  
 

CALENDRIERS 
  

11-oct. Ly  Interlycées N°1 : Filles & Garçons CJSFG Départemental 

8-nov. Ly Interlycées N°2 : F & G MCJSFG Départemental 

29-nov. Ly 
Interlycées N°3 : F & G 

+ formation/validation Jeunes Officiels jusqu'à 16h 
MCJSFG Départemental 

13-déc. Ly  Championnat Départemental EE : 1er tour Ly F & JG 
M2CJF & 

C2JG 
Départemental 

10-janv. LP Championnat Départemental EE LP Garçons M2CJSG Départemental 

17-janv. Ly Championnat  départemental EE : 2° tour Ly F & JG 
M2CJF & 

C2JG 
Départemental 

24-janv. LP Championnat Académique EE LP F & G M2CJSG Académique 

31-janv. Ly Championnat Académique EE Ly F M2CJF Académique 

31-janv. Ly Championnat Académique EE JG C2JG Académique 

14-févr. Ly Championnat Garçons : 1er tour CG M2CG Départemental 

6-mars Ly Championnat Garçons EE : FINALES CG M2CG Départemental 

27-mars Ly Championnat Académique EE Cadets M2CG Académique 

3-avr. Ly Interlycées n°4 ? MCJSFG Départemental 

 

7-févr. Col Championnat Départemental 1er tour Inter-districts MFG MC2FG Départemental 

14-févr. Col Championnat Départemental 1er tour Inter-districts BFG BGF Départemental 

13-mars Col Championnat Départemental MFG : FINALES par niveau  MC2FG Départemental 

20-mars Col Championnat Départemental : FINALES BFG BFG Départemental 

27-mars Col  Championnat Académique EE Minimes MC1FG Académique 

10-avr. Col Critérium Académique Benjamins BFG Académique 

 

   
 Calendrier à titre indicatif. Merci de vous reporter aux calendriers en ligne sur Opuss et/ou unss73.org. 

 

  
 

https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83331
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
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CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL UNSS FUTSAL PAR EQUIPE 

ETABLISSEMENT MINIMES, CADETS GARÇONS, LYCEE FILLES  
   

COMPOSITION DES ÉQUIPES 

- Benjamins avec B1, B2 et B3. 
- Minimes avec B3, M1, M2, C1 (1 C1 et/ou 1 B3 maximum sur la feuille de 
composition d’équipe déposée à l’accueil). 
- Cadets garçons avec M2, C1, C2 sans limitation de nombre. 
- Lycée Filles avec M2, C1, C2, J1, J2 sans limitation de nombre. 
Nombre de joueurs pour un match: 10 
Nombre de joueurs pour un tournoi : 10 

JEUNE JUGE /JEUNE ARBITRE  

 1 Jeune Arbitre par équipe qualifiée  
- Certifié district si possible 

- Il ne peut pas être d’une autre association sportive de l’académie  

- Il peut être joueur lors de la compétition  

En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra participer au 
Championnat Académique. 
CHAMPIONNAT ACADEMIQUE : 
Obligation d’un jeune Arbitre minimum de niveau départemental de l’AS. 
Il peut être joueur lors de la compétition si l’AS a 2 JO niveau départemental. 

Si l’AS n’a qu’1 JO alors il devra être non joueur. 
Attention, à l’accueil, l’arbitre ne peut pas être blessé, il doit être en pleine possession 
de ses moyens physiques et s’engage à s’investir dans son rôle. En cas d’absence, de 
blessure ou de refus d’arbitrer, l’association sportive concernée ne pourra pas 
participer au championnat et sera disqualifiée. 

JEUNE COACH   

 Le Jeune Coach - Jeune Capitaine est conseillé et peut être compétiteur. 
A PARTIR DU NIVEAU ACADEMIQUE : 
Le Jeune Coach certifié départemental est obligatoire et peut être compétiteur. Il 
officie seul ou en binôme avec son référent adulte et doit être identifié par un 
brassard orange. Si le Jeune Coach - Jeune Capitaine est non-compétiteur :  
• Il se rajoute à la composition d’équipe ;  

• Sa participation sera valorisée par un item supplémentaire dans les cas 

d’égalité ;  

Il peut être d’une autre Association Sportive du même Département (non 
compétiteur) ; En cas d’absence, l’équipe ne sera pas autorisée à participer 

RÉGLEMENT  FUTSAL UNSS disponible sur Opuss « règlement spécifique Futsal UNSS »   
  

TYPE DE JEU  Futsal à 5   
3 joueurs minimum sur le terrain  

  MINIMES MINIMES  CADETS GARÇONS / LYCEE FILLES  

BALLONS  Spécifique futsal taille 4 – Les ballons en feutre sont interdits  

  

DURÉE  

D’UN  

MATCH   

Si un match par jour  

( à titre indicatif)  
2 x 20’  2 x 20’  2 x 25’  

Si deux matchs par 
jour  

( à titre indicatif)  

2 x 10’  2 x 12’  2 x 15’  

DURÉE TOTALE DE  

JEU PAR JOUR  
60’ 60’  

75’  
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CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL UNSS FUTSAL PAR EQUIPE 

ETABLISSEMENT JUNIORS GARÇONS  
  

COMPOSITION DES ÉQUIPES  

- Juniors Garçons avec C2 J1 J2 sans limitation de nombre.  
- Mixité Interdite  

Nombre de joueurs pour un match: 10  

Nombre de joueurs pour un tournoi : 10  

JEUNE JUGE /JEUNE ARBITRE  

1 Jeune Arbitre par équipe qualifiée  
- Certifié district si possible 

- Il ne peut pas être d’une autre association sportive de l’académie  

- Il peut être joueur lors de la compétition  

En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra participer au 
Championnat Académique. 
CHAMPIONNAT ACADEMIQUE : 
Obligation d’un jeune Arbitre minimum de niveau départemental de l’AS. 
Il peut être joueur lors de la compétition si l’AS a 2 JO niveau départemental. 

Si l’AS n’a qu’1 JO alors il devra être non joueur. 
Attention, à l’accueil, l’arbitre ne peut pas être blessé, il doit être en pleine 
possession de ses moyens physiques et s’engage à s’investir dans son rôle. En cas 
d’absence, de blessure ou de refus d’arbitrer, l’association sportive concernée ne 
pourra pas participer au championnat et sera disqualifiée. 

JEUNE COACH – JEUNE CAPITAINE  

 Le Jeune Coach - Jeune Capitaine est conseillé et peut être compétiteur. 
A PARTIR DU NIVEAU ACADEMIQUE : 
Le Jeune Coach certifié départemental est obligatoire et peut être compétiteur. Il 
officie seul ou en binôme avec son référent adulte et doit être identifié par un 
brassard orange. Si le Jeune Coach - Jeune Capitaine est non-compétiteur :  
• Il se rajoute à la composition d’équipe ;  

• Sa participation sera valorisée par un item supplémentaire dans les cas 

d’égalité ;  

Il peut être d’une autre Association Sportive du même Département (non 
compétiteur) ; En cas d’absence, l’équipe ne sera pas autorisée à participer 

RÉGLEMENT  FUTSAL UNSS disponible sur Opuss « règlement spécifique Futsal UNSS »   
  

TYPE DE JEU  Futsal à 5   
3 joueurs minimum sur le terrain  

BALLONS  Spécifique futsal taille 4 – Les ballons en feutre sont interdits  

  

DURÉE  

D’UN  

MATCH   

Si un match par jour  

( à titre indicatif)  

2 x 25’  

Si deux matchs par jour  

( à titre indicatif)  
2 x 15’  

DURÉE TOTALE DE  

JEU PAR JOUR  

75’  
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CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL UNSS FUTSAL  LYCEES 

PROFESSIONNELS GARÇONS ET FILLES  
  

COMPOSITION DES ÉQUIPES  

- Lycée Professionnel GARÇONS ou FILLES avec M2, C1, C2, J1, J2, S sans 
limitation de nombre.  

- La mention « Filière Professionnelle » doit apparaître sur la licence UNSS  
- Mixité interdite.  
Nombre de joueurs pour un match: 10  

Nombre de joueurs pour un tournoi : 10  

JEUNE JUGE /JEUNE ARBITRE  

1 Jeune Arbitre par équipe qualifiée  
- Certifié district si possible 

- Il ne peut pas être d’une autre association sportive de l’académie  

- Il peut être joueur lors de la compétition  

En cas d’absence, l’association sportive concernée ne pourra participer au 
Championnat Académique. 
CHAMPIONNAT ACADEMIQUE : 
Obligation d’un jeune Arbitre minimum de niveau départemental de l’AS. 
Il peut être joueur lors de la compétition si l’AS a 2 JO niveau départemental. 

Si l’AS n’a qu’1 JO alors il devra être non joueur. 
Attention, à l’accueil, l’arbitre ne peut pas être blessé, il doit être en pleine 
possession de ses moyens physiques et s’engage à s’investir dans son rôle. En cas 
d’absence, de blessure ou de refus d’arbitrer, l’association sportive concernée ne 
pourra pas participer au championnat et sera disqualifiée. 

JEUNE COACH – JEUNE CAPITAINE  

 Le Jeune Coach - Jeune Capitaine est conseillé et peut être compétiteur. 
A PARTIR DU NIVEAU ACADEMIQUE : 
Le Jeune Coach certifié départemental est obligatoire et peut être compétiteur. Il 
officie seul ou en binôme avec son référent adulte et doit être identifié par un 
brassard orange. Si le Jeune Coach - Jeune Capitaine est non-compétiteur :  
• Il se rajoute à la composition d’équipe ;  

• Sa participation sera valorisée par un item supplémentaire dans les cas 

d’égalité ;  

Il peut être d’une autre Association Sportive du même Département (non 
compétiteur) ; En cas d’absence, l’équipe ne sera pas autorisée à participer 

RÉGLEMENT  FUTSAL UNSS disponible sur Opuss « règlement spécifique Futsal UNSS »   
  

TYPE DE JEU  Futsal à 5   
3 joueurs minimum sur le terrain  

BALLONS  Spécifique futsal taille 4 – Les ballons en feutre sont interdits  
  

  LYCEE PRO FILLES  LYCEE PRO GARÇONS  

  

DURÉE  

D’UN  

MATCH   

Si un match par jour  

( à titre indicatif)  

2 x 20’  
2 x 25’  

Si deux matchs par jour  

( à titre indicatif)  
2 x 12’  2 x 15’  

DURÉE TOTALE DE  

JEU PAR JOUR  

60’  75’  
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Points attribués et gestion des égalités en championnat Etablissement et 

Excellence  

  
Les points attribués en formule « poule » pour le résultat d’un match sont :  

  

  

Match gagné  3 points  

Match nul  2 points  

Match perdu  1 point  

Forfait  0 point  

  

Forfait : y compris pour le nombre de joueurs insuffisant sur le terrain après exclusion ou blessure. Une 

équipe qui fait forfait sur une rencontre alors qu’elle peut présenter le nombre minimal de joueurs sur le 

terrain sera déclarée forfait jusqu’à la fin de la compétition.  

  

En cas de forfait, score du match : 3 - 0  

  

  

En cas d’égalité à la fin des matches de poule, utiliser successivement les critères ci-après :  

1. Donner la victoire à l’équipe qui, sur le ou les matches les ayant opposés, a reçu le moins de points de 

pénalité ;  

2. Si une égalité persiste, prendre le résultat du ou des matches les ayant opposés pour faire la différence 

entre les buts marqués et les buts concédés ;  

3. Si une égalité persiste, donner la victoire à l’équipe qui, sur l’ensemble des matches de la poule, a reçu le 

moins de points de pénalité ;  

4. Si une égalité persiste, prendre le goal-average général de l’ensemble des matches de la poule ;  

5. Si une égalité persiste, la victoire sera donnée à l’équipe dont le jeune coach est non joueur ;  

6. Si une égalité persiste, la victoire sera donnée à l’équipe dont la moyenne d’âge est la plus faible (joueurs 

inscrits sur la feuille de composition d’équipe).  

  

En cas d’égalité à la fin d’un match éliminatoire, la victoire est donnée à l’équipe ayant le moins de 

points de pénalité ; si l’égalité persiste, séance de tirs au but.  

  

Remarque : en cas d’égalité à plus de 2 équipes :  

- Si le point 1 classe une équipe, le point 2 est pris en compte avec les autres équipes restantes, et ainsi de 

suite jusqu’au point 6.  
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VERS UNE GENERATION RESPONSABLE : JEUNE ARBITRE ET 

JEUNE COACH  
  

 

1. Les Jeunes Arbitres - Jeunes Coachs au Championnat de France  

Attention, à l’accueil, l’arbitre ne peut pas être blessé, doit être en pleine possession de ses moyens 

physiques et s’engage à s’investir dans son rôle.   

En cas d’absence, de blessure ou de refus d’arbitrer, l’association sportive concernée ne pourra pas  

participer au championnat de France et sera disqualifiée.    
Les livrets « Jeunes coach » et « Jeune Juge – Jeune Arbitre » sont régulièrement travaillés par les membres 

de la CMN.   

 

Les livrets du Jeune Arbitre et du Jeune Coach sont accessibles sur Opuss en cliquant sur le lien ci-

dessous :   

FUTSAL : Documents CMN 2023-2024  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://opuss.unss.org/article/83755
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INNOVATION  
  

  

Evolution Règlement UNSS 2023-2024  

  

Le règlement UNSS Futsal a évolué, notamment sur la règle du carton rouge. Le règlement Futsal UNSS 

est accessible à visibilité publique, sur la plateforme OPUSS en cliquant sur le lien suivant :   

FUTSAL : Documents CMN 2023-2024  

 

CARTON ROUGE :   

« Carton rouge (5 points de pénalité pour l’équipe fautive)  

• Le carton rouge entraîne une exclusion définitive du joueur pour le match.  

• Le carton rouge entraîne une exclusion temporaire d’une durée de 4 minutes, sans possibilité de 

remplacement.  

• Le carton rouge entraîne l’attribution de 5 points de pénalité à l’équipe à laquelle appartient le joueur 

fautif.  

• Le joueur qui reçoit un carton rouge sera exclu pour la totalité du tournoi (sauf lors des championnats 

de France où une commission de discipline se réunira pour définir le degré de sanction). »  

  

Futsal 3X3  

  

La fédération travaille sur une nouvelle pratique le futsal 3X3. L’objectif étant, entre autres, d’offrir 

une nouvelle possibilité de pratique pour les cours d’EPS. - Module de formation FFF La fédération 

travaille sur un module de sensibilisation au futsal (4 heures de formation).  Des documents 

pédagogiques de la FFF sont disponibles en cliquant sur le lien suivant :    

  

FUTSAL : Documents CMN 2023-2024  

 

 

https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
https://opuss.unss.org/article/83755
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LP La Cardinière 

191 chemin de la cardinière 
73000 CHAMBERY 

04 79 75 98 81 – 06 81 78 63 31 
sd073@unss.org – www.unss73.org 

mailto:sd073@unss.org
www.unss73.org
http://www.unss73.org

